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P
our pallier le déficit
structurel de la Justice,
des juristes peuvent
désormais requérir des

peines d'amende, de déchéance
ou même de prison devant le
tribunal de police. Le parquet de
Liège ne s'en est pas privé et
trois juristes sortent de leur
bureau pour enfiler la robe du
ministère public. Explications.
Philippe Dulieu, le Procureur du
Roi de Liège, et Damien Leboutte,
le Procureur de division de Liège,
ont utilisé le cadre légal mis à
leur disposition via la loi {(pot-
pourri » de 2016.
Depuis quelques mois, des ju-
ristes siègent et requièrent des
peines devant le tribunal de po-
lice de Liège. Bien qu'ils ne soient
pas magistrats, ils ont l'autorisa-
tion du ministre de la Justice
pour demander
des peines en matière d'alcool,
d'excès de vitesse, de délit de

L'ombre our la lumière

La différence entre un juriste et
un magistrat? S'ils sont tous
deux licenciés en droit, ils n'ont
pas passé le même examen. Et
l'examen de magistrat n'est pas
simple à obtenir. En sus, le ma-
gistrat doit également effectuer
un stage de 18 mois dans un ser-
vice de police ou dans un par-
quet par exemple.
Grande différence aussi: le sa-
laire. Si les juristes ne sont pas
des magistrats low-cost, force est

Francken
pris à son
propre
piège
Christian Carpentie

ÉDITORIALISTE EN CHEF

fuite ou d'accident avec dégâts
corporels. {(Seule exception, ils ne
peuvent pas siéger lorsqu'il s'agit
d'un acddent mortel, un homidde
involontaire. », insiste Damien Le-
boutte.
Lors des audiences au tribunal de
police, il n'est pas rare d'assister
à un changement de siège en
fonction des dossiers à traiter. Le
juriste laisse alors sa place à un
substitut du Procureur du Roi qui
le remplace parfois l'espace
d'une heure ou deux.

UN CADRE COMPLET, INCOMPLET
Le cadre légal complet pour le
parquet de Liège est de 70 magis-
trats pour les divisions de Liège,
de Verviers et de Huy. Koen
Geens, lui, estime le cadre com-
plet lorsque 90%

de ce cadre légal est atteint. En
clair, avec 63 magistrats, Koen
Geens estime que Liège fonc-
tionne à 100 %.

Avant les quelques nominations
signées ces deniers mois, le par-
quet de Liège a fonctionné avec
55 magistrats. Beaucoup trop
peu. «0 était donc impératif de
trouver des solutions», explique
Damien Leboutte, procureur de
la division de Liège au parquet.

PAS DE PARQUET À 2 VITESSES
Il n'est pas ici question d'un mi-
nistère public à deux vitesses. Les
juristes qui siègent sont triés sur
le volet et volontaires.
« Lesjuristes délégués par le Procu-
reur du Roi ne peuvent requérir
qu'au tribunal depolice et à condi-
tion qu'ils ne doivent pas traiter un
acddent mortel», pré-

cise encore Damien Leboutte. «Os
doivent être statutaires (nommés),
avoir au moins deux années d'an-
denneté au parquet et justifïer
d'une bonne maÎtrise de la ma-
tière. Nos juristes du roulage
connaissent paIfaitement leur tra-

vail depuis, souvent, des années.
Trois d'entre eux, tous volontaires,
sont délégués au tribunal depolice,
à raison de deux plein-temps et de-
mi. Les désignations des juristes
n'ont pas de limite dans

le temps. Ils sont désignés et tant
que celaarrangeles différentes par-
ties, celane change pas. »
Selon nos informations, les ju-
ristes qui enfilent la robe de ma-
gistrat (NDLR: on leur en prête
car elle coûte 400€) n'ont pas de
prime. Plutôt que de rester dans
un bureau toute la journée, ils
sont donc à l'audience durant les
matinées où ils réclament des
peines. C'est un rôle en vue et
plutôt valorisant.
En correctionnelle les préroga-
tives des juristes ont été étendues.
«Là, ils ne peuvent pas siégermais
ils signent et envoient des devoirs
d'enquête aux services de polices
dans le cadre d'enquêtes», conclut
le procureur de division. 0

ARNAUD BISSCHOP

Quel profil pour les juristes choisis
de constater qu'ils coûtent
moins cher en salaire qu'un ma-
gistrat. En effet, on parle d'un
salaire avoisinant les 1.800 eu-
ros pour les juristes contre près
de 3.000 euros pour un magis-
trat. À défaut d'obtenir les 70
magistrats légaux, cette mesure
arrange, probablement, tout le
monde.
Le juriste qui accepte de siéger
au tribunal de police accepte
donc de quitter l'ombre de son

Sa réputation n'était - hélas
- plus à faire en matière
d'écarts de langage. Désor-
mais, c'est sur sa politique
que la position de Théo
Francken vacille. Fait rare: le
Premier ministre a décroché
son téléphone ce mardi pour
faire savoir à l'agence Belga
que son secrétaire d'État était
sommé de déposer « des
propositions concrètes et
effectives» sur la table du
gouvemement dès ce vendre-
di en matière de migrants en

bureau pour la lumière des au-
diences avec un rôle public.

AU CAS PAR CAS
L'élargissement des compé-
tences du juriste de parquet
n'est pas un élargissement géné-
ral. L'attribution des compé-

tences est individuelle. Chaque
juriste doit faire l'objet d'une
analyse pour obtenir les fa-
meuses compétences élargies.

transit en Belgique,et plus
particulièrement ceux du
parc Maximilien de Bruxelles.
L'exigencefait suite à la
décision de Francken de
libérer 60 sans-papiers en
situation illégale du centre de
Merkplas afin d'y faire de la
place pour des migrants en
transit vers l:Angleterre,
curieusement plus priori-
taires à sesyeux. Problème:
parmi les libérés se trou-
vaient plusieurs condamnés
pour troubles à l'ordre pu-

blic, impossible dès lors à
expulser puisque remis dans
la nature. Cela n'a rien fait
pour calmer le jeu au parc
Maximilien, où l'expulsion
d'un SDFa dérapé, lundi.
Cette décision aberrante vaut
une volée de bois vert à
l'homme le plus populaire de
la N-VA.Maisplus seulement
de la part de l'opposition ou
de ses rivaux du CD&Vet de
l'Open VLD.Quelques heures
avant la sortie de Charles
Michel, le MRlui-même avait

exigé de Francken « des actes
plutôt qu'une communica-
tion frénétique. »
Cette nervosité n'est évidem-
ment pas sans lien avec la
proximité des élections com-
munales, qui serviront de
galop d'essai aux fédérales et
aux régionales de mai. Mais
si l'épisode peu forcer Fran-
cl<enà montrer ce qu'il a -
ou pas - dans le ventre sur
le plan politique une fois
sorti de ses propos trop sou-
vent nauséabonds, ce sera
touiours ca de 2:alffié.0

C'est le Procureur du parquet
concerné qui octroie les compé-
tences supplémentaires, après
avis du procureur général com-
pétent.
Ces compétences supplémen-
taires sont toujours soumises à
l'autorité et à la surveillance du
procureur du Roi ainsi que sous
la responsabilité d'un ou de plu-
sieurs magistrats de par-
quet. 0

A.B.
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« On les appelle les magistrats Ryanair 1»
((Des juristes quj sjègent à l'au-
clienceà la place des substituts, ce
n'est que la partie vÏsjble de l'ice-
berg)), indique Vincent Macq, pré-
sident de l'Union Professionnelle
de la Magistrature. ((Car cela fut
difjà deux ans que les julistes
peuvent exercercertaÏnesfànctions,
à l'ombre: ordonner des actes d'en-
quête par exemple voke même gé-
rer toute une enquête, même sj au
1lnal, il fàudra quand même la sj-
gnature du procureur ou du substi-
tut Compenser

le manque de magjstratspar cesju-
listes statutakes (pas des contrac-
tuels)est un mal nécessaÏre,majs un
mal quand même. Lors d'un débat
sur le sujet, une mtervenante les a
appelés: les magjstrats Ryanak.
C'est tout à fàÏt cela! La magjstra-
ture coûte cher, le gouvemement
veut une justice à moÏndre coût,
donc voÏdle juliste payé 60%du sa-
lake du magzstrat Et quoj qu'on en
djse,lejuriste n 'apas la même mdé-

pendance que l'on eJdged'un ma-
gjstrat)).
Tous parqueŒ
d'instance confon-
dus, il manque 81
magistraŒ sur le
pays (590 sont offi-
ciellement occu-
pés alors que le
cadre en prévoit

671). ((La réalité est pke encore
pujsque ces chjffres ne reprennent
pas les malades, les magjstrats dé-
placés )), etc. )), précise Vincent
Macq, par ailleurs procureur du
Roi de Namur. Les parqueŒ de
Luxembourg (10magistraŒ sur 20
prévus au cadre), de Mons-Tournai
(34 sur 45), de Charleroi (36 sur
40), de Liège (63/70), du Brabant
wallon (16/19), de Bruxelles fran-
cophone (86/98)et de Namur (25,5/
29) sont généralement moins bien
lotis que les arrondissemenŒ du
Nord du pays où le Limbourg par
exemple a son cadre complet (36/

36), où Leuven (21/22)et Bruxelles
néerlandophone (19/21)sont quasi
compleŒ. Anvers (90/95), Hal-Vil-
vorde (21/24), Flandre orientale
(81/86)et Flandre occidentale (56/
62) rament quand même.

La pénurie au niveau du person-
nel administratif est réelle aussi.
((Au parquet de Namur, nous tra-
vaj]]onsavec moms de 80% des el'
fèctifS)),poursuit M.Macq. ((Toutes
ces économÏes de personnel, le mÏ-
mstre Geens les avaÏt annoncées.
Aujourd'hui, ony est et on touche le
fond!))

JUSTICE DE PAIX: GALÈRE AUSSI
Grosse galère aussi du côté des jus-
tices de paix où Geens a ramené le
nombre de cantons de 187 à 162,
avec une mobilité accrue et davan-
tage de travail et de compétences
demandés aux juges. ((À un pomt
tel que le métier n'attire plus)), s'in-
quiète Jean-Hwan Tasset, pré-

sident de l'Union royale des juges
de paix et de police. ((Trouverons-
nous assez de canclidatspour rem-

placer les départs à la retraÏte?
De plus, on est en tram de fàjre
fùk les juges suppléants (avo-
cats,notakes .. .).Non seulement
ceux-d dojvent travaj]]erbéné-
volement (tant qu'ils ne dé-
passent pas le mÏ-temps), maÏs
Geens envÏsagede leur mteIrlire
de cumuler un poste de SUif

pléant avec un mandat dejustice
(adnllmstrateur de bjen, de per-
sonne, tuteur...). Toutes ces éco-
nomÏes sur le personnel té-
moÏgnent d'un manque de ré-
fleJdon sur le fùtun.
Ces problèmes de personnel
s'ajoutent à la vétusté des bâti-
menŒ (un plafond vient de
s'écrouler au palais de Justice
de Bruxelles) et d'un système
informatique.. . plus que
vieillot. 0

F. DE H.

~Procureur qui défend ses magistrats
Philippe Dulieu, le procureur
du Roi en charge des parquets
de Liège, Verviers et Huy,

est connu pour
ses positions
fermes et sa
conununica-
tion incisive.
C'est lui qui a
mis en place
et a appliqué
la réforme
de l'arron-
dissement
judiciaire
de Liège.
C'est lui

, qui a trans-

Pas de ris ues

Ils sont toujours
couverts par
le procureur
Des juristes qui requièrent à la
place des substitliŒ : cela peut-il

1 formé les
parquets de
Liège, de

Verviers et de
Huy, en un seul
parquet: celui de
Liège. il a ainsi re-
distribué les com-

pétences entre les trois divi-
sions et a fait grincer les dents
chez certains avocats.
Le Procureur du Roi avait no-
tanunent défrayé la chronique
lorsqu'il avait volé au secours
d'un de ses magistrats spéciali-
sé dans les matières écono-
miques et financières qui trai-
tait le dossier lntradel.
En effet, le parlement avait re-
fusé de lever l'inununité parle-

entraîner un appel ?
Nous avons posé la question à
Maître Harnid El Abouti, avocat
pénaliste au barreau de
Bruxelles.
« Ily a tellement de dossjers à trai-
ter au m'veau desparquets que des
gens ayant une fànnation de ju-
ristes y travaj]]ent parfàiS », ex-
plique l'avocat bruxellois. « Sjje
prends l'exemple du parquet de

mentaire d'Alain Mathot qui, à
l'époque, était au centre de
l'affaire de corruption baptisée
lntradel. Le rapport rédigé par
la conunission des poursuites
du parlement avait discrédité
le travail réalisé par les magis-
trats liégeois. Le sang du Procu-
reur du Roi n'avait fait qu'un
tour. « La justice n'est pas une
association de malfaiteurs»,
avait-il répondu. « Nous
sommes dans une démocratie
où la séparation des pouvoirs est

acquise. Or, quand l'un des pou-
voirs agit pour en discréditer un
autre, cela devient extrêmement
dangereux. Le message lancé à
la population est que le monde
politique décrédibilise le monde

Bruxelles: il y a plem de plamtes
quj sontdéposées. Sjle polidervoit
que cen'est pas jmportant, il trans-
met au procureur, malS celuj-cÏ
peut confler le traÏtement du dos-
sjer à unjunste quj n'est pas nom-
mé, maÏs quj saÏt, par exemple,
fàjre la dÏstmctjon entre un vol
simple et un vol avec vÏolence... »
Le procureur donne évidem-
ment ses indications au préa-

judidaire. »

DES P.-V. PLUS QUAlITATIFS
C'est aussi le plus haut magis-
trat du parquet de Liège qui
avait décidé de changer la poli-
tique du parquet de police. En
effet, avec la multiplication
des radars automatiques,
beaucoup trop de p.-v. im-
payés arrivaient au parquet de
police. Parfois pour de petits
excès de vitesse ... il avait sensi-
bilisé tous les policiers à verba-
liser plus intelligenunent et,
en échange, il garantissait un
taux de poursuite de 100 %
pour des p.-v. plus qualita-
tifs. 0

A.B.

lable. « S'il y a une suite, la per-
sonne quj trajte le dossjer le donne
au procureur et cell11~dle couvre.
Il donne son aval. » 0

J.M.
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